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expliquer comment les relations intercantonales s'articulent autour de deux poles:
l'economie d'un cöte, la guerre de l'autre. A lire Buxcel, on a peine ä croire que le
canton de Vaud ait manifeste au plan federal des reflexes plutot conservateurs et
federalistes.

L'ouvrage est truffe de details monographiques precieux (le röle des banquiers
d'affaires, les investissements necessaires ä l'etablissement d'une roue hydraulique,
par exemple). Mais le tableau minutieux de l'economie vaudoise ne suffit pas ä

empörter l'adhesion au Schema de Rostow, fil conducteur de la these. Peut-on
vraiment parier, avant 1850, d'etape des conditions prealables au demarrage economique

alors que tout concourt ä souligner la modestie des transformations observees?
Les audaces rostowiennes seduisent sans doute les economistes mais sont devenues
suspectes aux historiens. Les coneepts de protoindustrialisation developpes par
l'ecole de Göttingen ne rendraient-ils pas mieux compte des phenomenes vaudois?
Ne faudrait-il pas isoler le Jura, precocement industriel, du reste du pays de Vaud
qui n'echappe guere au modele valable pour les regions d'agriculture aisee du
Plateau suisse? Fribourg et le plat pays bernois lui ressemblent etrangement. Le fondement

de la structure economique vaudoise d'avant 1850 ne resterait-il pas encore et
toujours l'agriculture? Emile Buxcel a le merite d'ouvrir des perspectives appelant
de facon urgente une histoire comparative des economies cantonales.

Fribourg Frangois Walter

Andre Lasserre, Finances publiques et developpement. Le canton de Vaud
1831-1913. Lausanne, Bibliotheque historique vaudoise, 1980. 435 p., tabl.,
graphiques, lexique (Bibliotheque historique vaudoise, 68).

Dans un article publie en 1978 dans les Annales1, Jean Bouvier, definissant une
methode d'analyse de l'histoire financiere et des depenses publiques, releve que le
fait financier est ä la fois «signe, produit, facteur d'un ensemble de phenomenes
globaux». Dans cette perspective, ce fait, comme tout autre, appartiendrait au territoire

de l'historien. II ne se reduirait pas ä un ensemble de mecanismes purement
techniques. Au contraire, l'histoire financiere, ä l'echelle des societes concernees,
releverait de l'histoire institutionnelle, de l'etude des questions monetaires, de
l'approche des implications entre les choix politiques et le developpement economique.

Ces diverses relations, elles-memes, devraient tenir compte de la psychologie
des milieux concernes par la decision voire, en definitive, de l'etat des rapports de
force sociaux et des valeurs culturelles dominantes.

Une teile methode, intellectuellement stimulante, est-elle possible? Pour l'appli-
quer, l'historien doit se faire financier, comptable, economiste, administrateur,
sociologue, psychologue. N'etait-il pas dejä devenu demographe, geographe, an-
thropologue? Le professeur Andre Lasserre a releve le defi et on peut affirmer que
son ouvrage ne constitue pas seulement un apport de premier ordre ä l'histoire
economique, administrative et financiere du canton de Vaud, mais qu'il ouvre egalement

de nouvelles voies ä l'etude des mentahtes. Les differents plans de la recherche
debouchant sur une vision explicative et comprehensive de la vie publique d'un canton

sur pres d'un siecle, la synthese qui en resulte est une contribution importante ä
l'evolution de la demarche historique dans notre pays.

1 J. Bouvier, «Histoire financiere et problemes d'analyse des depenses publiques», in
Annales E.S.C, 1978, No 2, p. 207-215.
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Les relations entre finances publiques et developpement dans le canton de Vaud
sont abordees ä l'aide d'un decoupage chronologique qui doit plus au «rythme de la
vie economique» qu'ä celui «traditionnel des regimes constitutionnels». Les quatre
periodes envisagees (1831-1849, 1850-1872, 1873-1894 et 1895-1913) sont sensiblement

proches des demi-cycles definis par Kondratieff et par Simiand. L'analyse de
la realite conjoncturelle vaudoise, d'ailleurs fort nuancee, confirme cette approche,
tout au moins pour les trois dernieres periodes. La perception de la conjoneture de
la periode 1831-1849 parait plus aleatoire, en raison essentiellement de l'etat frag-
mentaire des renseignements sur l'etat du canton. Les variations du prix du froment
et le manque d'innovations speetaculaires dans l'industrie invitent l'auteur ä parier
de «morosite» et de «marasme». Toutefois, les rapports etablis entre la conjoneture,

vue essentiellement au travers de l'evolution des prix du froment, et les variations

esquissees des droits de mutation n'emportent pas la conviction. II faut d'ailleurs

noter que les comptes de l'Etat permettent de faire la distinction entre les
droits percus sur les successions, ceux percus sur les ventes et les echanges et ceux
percus sur les ventes foreees.

Ainsi definies, les quatre periodes envisagees sont abordees par une demarche
identique qui permet de «systematiser l'analyse». A chaque fois, l'auteur presente
tout d'abord le cadre historique et economique, puis il examine, tres rigoureuse-
ment, les charges publiques, les revenus de l'Etat, la politique financiere et economique

et enfin les finances communales.
Cette methode exige tout d'abord un enorme travail sur la comptabilite de l'Etat

et des communes. Les comptes et les budgets se lisent diffieilement, particulierement
entre 1830 et 1845. De plus, les variations dans les methodes comptables exigent un
certain nombre d'operations et d'extrapolations. Enfin, pour rendre les donnees
comparables, Andre Lasserre les a converties en francs federaux. Les revenus et les
depenses sont ramenes ä l'unite-habitant; ils sont egalement exprimes en francs
constants avec reference ä l'annee 1910. Ce calcul en francs constants est base sur
deux indices: le coüt de la journee ä l'höpital cantonal et le coüt de la nourriture au
meme höpital. En elle-meme, l'utilisation de cette «voie froide» apporte dejä une
somme impressionnante d'indications, non seulement sur la nature des charges et
des revenus des collectivites publiques, mais aussi sur les charges et les fortunes
individuelles et sur le coüt de la vie. Les graphiques publies en fin de volume resument
l'evolution globale des comptes ordinaires, des depenses publiques, de la fortune
mobiliere de l'Etat, celle egalement des recettes nettes par periode de cinq ans et des
depenses en francs constants. Un appendice, particulierement dense, met en oeuvre
les donnees par district, de facon ä obtenir une vision comparative de l'evolution de
ces districts.

Cette multitude de donnees quantitatives ne constitue toutefois que le squelette de
l'ouvrage. L'analyse du discours, de l'action financiere, des choix politiques en
fonction des besoins, des mentahtes et du rapport des forces entre les partenaires,
c'est-ä-dire l'utilisation d'une «voie chaude», est de qualite. Parmi les points forts
de l'ouvrage, on peut retenir la modification graduelle des conceptions en matiere
fiscale, en matiere aussi de gestion et d'investissement. L'auteur aecorde une importance

considerable aux reflexes psychologiques et culturels. II montre comment les
ideologies se combinent avec des reactions mentales propres aux valeurs dominantes
dans les differentes periodes. Ainsi, en depit de leur programme reformiste, les radicaux

des annees 1840 ä 1850 ne peuvent, puis ne veulent, modifier le consensus general

sur la fiscalite, ä une epoque oü la tres grande majorite des deputes souhaitent un
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impöt neutre qui ne nuise pas aux affaires. L'impöt sur la fortune mobiliere n'est
introduit qu'avec la Constitution de 1861 et l'impöt progressif avec celle de 1885.

Ainsi, quarante ans apres Druey, les radicaux parviennent ä introduire une fiscalite
tenant compte de la notion de justice et de progres social. Les liberaux doivent ä leur
tour modeler leurs conceptions sur les idees de la fin du siecle, attenuant progressi-
vement leur conviction dans la theorie de l'equivalence comme principe determinant
de la fiscalite.

De meme, dans le domaine de la gestion et de Finvestissement, alors que l'Etat
liberal se contentait d'une «gestion prudente du pere de famille», d'une politique
financiere que l'auteur qualifie d'«habile, saine et orthodoxe», la modification de la
perception du röle de l'Etat face aux grandes entreprises de la seconde moitie du siecle

- «revolution des chemins de fer», travaux hydrauliques, etc. - entraine l'adop-
tion de politiques plus dynamiques, de pratiques financieres plus aventureuses.
Cette evolution ne se fait pas sans heurts et les chemins de fer provoquent des

consequences «nuisibles», que la crise de 1873 revele au grand jour. Les depenses sociales
et les charges ordinaires vont ensuite augmenter et adopter un rythme de croissance

rapide ä partir de 1895. Les problemes de l'agriculture, de la viticulture en particulier,

tiennent alors une place importante dans l'apparition d'un Etat-Providence qui
tend ä augmenter ses prerogatives et ses interventions, mais qui est redevenu plus
sage en matiere de grands investissements.

Que ce soit sur le plan des finances de l'Etat ou des finances communales, du credit

mobüier et hypothecaire, de la Charge des populations par district, du developpement

des pratiques et de l'appareil gouvernementaux, il est impossible de resumer,
meme sommairement, la richesse du contenu de cet ouvrage. La multiplicite des

questions abordees par l'auteur lui permet d'esquisser en conclusion une theorie de

la politique financiere dans le Systeme social, dont les objectifs s'inscriraient en
definitive dans le maintien de ce Systeme. Par essence, le fait financier est de nature
conservatrice. De plus, le but initial, ä savoir l'etude des relations entre finances publiques

et developpement, est largement atteint voire depasse sur de nombreux plans.
L'analyse globale de la perception des taxes en fonction de la gestion de l'appareil

gouvernemental fournit egalement un certain nombre d'indications sur les clivages
sociaux entre les diverses categories de la population. Les relations entre finances
publiques et societe n'etant pas au coeur de la problematique, il est comprehensible
que ce type d'analyse ne soit pas developpe. Toutefois, les implications sociales des

choix financiers sont finement analysees.
II faut enfin signaler que l'auteur, tout en replacant les problemes dans leur

contexte, s'en tient generalement ä une vision orthodoxe des finances publiques. Cette
attitude donne ä l'ouvrage son unite et fournit un critere d'appreciation permettant
d'evaluer les effets des diverses politiques suivies au cours du siecle.

Fribourg GeraldArlettaz
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